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l'a l'objet d'un procès-verbal signé de l'installateur 
~t du permiseionnairc t mentionnant ]a date, les con
ditions et les résultats de cet essaÏ. 

Le certificat du eonstrllcteur et le procès-verhal 
d'essai devront être transmis au Gouverneur du Ter
ritoire avet la mise Ou la remise en servi~e ,du réser
yoir. 

Al\T. 21. - Toutes les précautions seront prises 
pour protéger an moyen d'enduits appropriés, les ré
serv()irs contre toute cause de corrosion. 

I\.RT. 22. - Les réservoirs seront mis au sol par 
une bonne prise de te~re, de large surface; prés~ntHnt 
une résistance d'isolément inférieure de 100 ohms. 

ART. 23. - Le réservoir sera muni d'un dispositif 
de jaugeage fréquemment vérifié et maintenu .en .bon 
';tat de fonctionnement, permettant de connaltr. à 
.,haque instant le volume du liquide contenu. 

ART. 24. - Un tube d'évent devra permettre l'êva
<luatinn facile de l'air au moment du relnplissage: 
sa s.etloD sera en rapport avec celle du tuyau de 
remplissage l de façon ù éviter toute surpression à 
l'intérieur. 

Iks disposîtions relatives ù l'exécution 
du présent arrêté. 

ART. 25. - L'arrêté nO 363 du 27 juin 1928, fixant 
les conditions à rem,plir pour les réservoirs souter... 
rain. dans lesquels sont emmagasinés des liquides 
:inllamm8hles est abrogé. 

ART. 26. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 11 mars 1954. 
L. PECIIOUX. 

./ s••" ~ 
ARRETE No 254-54IDSP. du 11 mar,' 19.54 fixunt les 

Catégories d'hospitalisation de.• fonctionnaires en 
.8erviceau Territoire. 

LE GOUVERNEUR nE L<l FRANCE n'OL'TRE-MER, 
OFFIClBR DR L.6. d:.G10N Il'nGNNECB., 

COMMISSAIlIE DE LA RÉPIJBLIQUE AU TOGO 
V.u le décret du 23 mars 1921 déterminant lM attrihutions 

<et les pouvoirs du Commissaire de l~ République au Togo; 

Vu le déoret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Terrttotre du Togo et oreation d'Assemblées 
t:'epresentatÎ ves; 

Vu Parri!té n" S7?_50/F. du -t noyemhre 1950 portant dafl!lC

ment des fonetionnairea des i'adreS locaux et agenb civils du 
'Togo en ce qui COUterne les déplacernentr:.; 

Sur la propositi.on du Directeur de la Santé Publique au To}!;o; 
Le conseil privé entetld~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les fonctionnaircs et leur fa
mille ""rMt· classés, quant ÎI leur hospitalisation, à 
l'Hôpital de 'fokoiD confOl'lIlément aux indications 
du Tahleau suivant: 

GROUPES DE L'AR-
FONCTfONNAlRHS HOSPITALISÉS 

RtTÉ N<J 877-50/ .. 
(DBC~ET DU 10 AVRIL 1926 ) < 

DU 4 NOVE"B~E 1950 

1'" Catégorie Groupe 1 
H 

(Officiers el Assimilés) III 

2· Catégorie Groupe IV 
(Sous Officiers et Assimilés V• 

3e Catégorie 
Groupe VI(Soldats ct Assimilés) 

La catégorie d'hospitalisation des agents civils re
crûtés sur contrat et des agents journaliers sera dé
terminée conformément au tahleau de correspondance 
de l'article 2 de l'arrêté. nO 877-50IF. du 4 novembre 
1950. 

ART. 2. - Cet arrêté n'aura san plein effet qu'à 
compter de la mise en service de la clinique payante 
de l'Hôpital de Tokoin. 

ART~ 3. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié ct communiqué partout où besoin Ser•. 

Lomé, le 11 mars 1954. 
L;· PECHOUX.-----..;.... 


IIgricultur~ - Conditionn~ment 

ARRETE No 299-.54ft.'P. du 29 mars 1954 fixant le 
stalllt particulier du cadre supérieur de l'Agncultu'tl; 
et du Conditionnement du Togo. 

LE GorvERNEUR DE LA FRANCE D'OUTllE-Mm, 

OFFlCŒ1l DE LA LÉGION D'nON..."'l]!;(;B" 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPD'BLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 man 1921 déterminant JerA attributÎontt 
et les poU'\:"oirs du Colnmiuaire de la République..au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrativ-f:: du Territoire du Togo et -création d'assemblées 
représentativ-eB; 

Yu le dftret du 3 juillet 1897, portant règlement SUr les 
indemnités de route et de st'jour: les conCe3SÎons' de passage. les 
.fraÎ.â de l'oyage il l'étranger et les indemnit~s de route et de 
séjour des fonctionnaires, employés et agents des services de la 
Frame d'outre~mer! ensemble tons actes qui l'ODt modifié 011 

complété; 
Vu Je décret du 2 manl 1'910 portant règlement sur la solde et 

les allocations accessoires des fonctlonnaires, employés et agents 
des sen'ices de la France d'outre~mer) eD!Cmble tous actes qui 
Pont modifié ou complété; 

"ru la loi n° $0-772 du 30 juin 1950 fi'{ant les lnodalité6 
d'aitributiol1 des soldes et indemnités des fonctionnaires civils 
et militaires relnant -du Ministère de 1" France d'outre-mer., 
les condition.; de recrutement. de IltÎse en congé ou il la retraite 
de ces m~mes- fonctionnaires; 

Vu le dér.rct nU 51.511 du 5 mai 1951 fixant, en application 
de la loi n~ 5O-n2 du 30 juin 1950, les régimes de rémuné
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